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VOTE 

Le votant doit cocher la case correspondant à son vote : 

 

 VOTE EN FAVEUR DU PROJET DE PLAN DE SAUVEGARDE FINANCIERE ACCELEREE 

 

 VOTE CONTRE LE PROJET DE PLAN DE SAUVEGARDE FINANCIERE ACCELEREE 

 

Note: Tout bulletin raturé, surchargé, incomplet, illisible, sur lequel les deux cases seraient cochées, 

ou comportant un commentaire ou une réserve quelconque, sera considéré comme nul. Le vote 

favorable au projet de plan implique approbation de ses annexes, avec lesquelles le projet de plan 

forme un tout indivisible. 


